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Ajouter :

1. La loi-cadre européenne, après consultation du Comité des régions,  facilite l’accès aux
activités non salariées et leur exercice. Elle vise à :

Explication éventuelle :

Il s'agit d'un domaine où les administrations des Autorités locales et régionales participent à la mise
en œuvre de ces mesures dans de nombreux Etats membres.


